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Quand la "raison d'être" pourrait devenir  

le "devoir être" ! 
 

Le directeur général a communiqué à plusieurs reprises sur son projet "raison d'être". 

Pour le Sne-FSU, trouver "ce qui nous rassemble au sein de notre communauté de travail", "ce qui fait 

sens au quotidien dans chacun de nos métiers" est certes intéressant.  

Cependant, est-ce le bon moment ? Et est-ce le bon remède aux maux du moment ? 

NON !!! 

De toute part, dans la grande majorité de vos services et quels que soient les échelons, le Sne-FSU ne 

cesse d'avoir des témoignages sur la surcharge de travail et le mal-être que cela engendre. 

Cependant, le directeur général a fait un diagnostic tout autre. Il a ressenti des besoins et des attentes 

de sens, de repères, de cadre et d’alignement lors de ses rencontres avec les agents. 

Pour le Sne-FSU, le premier travail aurait dû porter sur le point 2 du plan d'action suite à l'enquête sur 

les risques psychosociaux. Ce point est : "Alléger la charge de travail au quotidien par un processus 

participatif sur la priorisation et les modes de travail". Projet pour lequel le Sne-FSU a été très largement 

porteur et pourtant resté lettre morte. 

Le Sne-FSU déplore que lors de la première phase du projet "Raison d'être" (adhésion de la hiérarchie et 

méthodologie) seuls participaient des agents issus de la hiérarchie. Nous revendiquons au contraire que 

la représentativité de l’ensemble des agents de l’établissement auraient dû être associés aux réflexions 

dès cette première phase. 
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Le Sne-FSU a le devoir de vous rappeler que ce projet "raison d'être" n'aura pas vocation à : prioriser vos 

missions, répartir les moyens... Par contre ce sera : une fiche d'identité de l'OFB et de culture commune, 

un outil de management pour "resserrer les rangs"... 

A bon entendeur !!!! 

Afin d'adhérer à ce projet, chaque agent sera consulté. Les propositions retenues seront soumises au 

comité exécutif de l’OFB (Comex) et la décision finale appartiendra au directeur général. 

La priorité du Sne-FSU est la défense des agents au quotidien, afin d'améliorer votre qualité de vie au 

travail et de mettre en adéquation les moyens qui vous sont alloués à vos missions. 

 

 

 

NOUS CONTACTER :  

Email : sne-fsu@ofb.gouv.fr 

Site internet : https://snefsu.org/sujets/le-sne-et-ses-sections/biodiversite-ofb/ 

Facebook : Sne-Fsu Biodiversité 

X : @snefsuOFB 

Linkedin : https://www.linkedin.com/in/sne-fsu-biodiversit%C3%A9-770310297/ 

 

Contacter votre section « Biodiversité » 

   Haut-de-France - Normandie Grand-Est 
   cyrille.cantayre@ofb.gouv.fr patrice.brenans@ofb.gouv.fr 
   06 76 61 32 64 06 27 02 57 54 

   Bretagne - Pays-de-Loire Bourgogne – Franche-Comté 

   becot.matthieu@wanadoo.fr sne-fsu@ofb.gouv.fr 
   06 14 16 19 81 06 20 99 91 84 

   Nouvelle-Aquitaine Auvergne – Rhône-Alpes 
   js_reynaud@hotmail.fr oriol.pierre@neuf.fr 
   06 25 07 05 58 06 25 07 06 77 

   Provence - Alpes - Côte d’Azur – Corse Occitanie 
   snepacacorse@gmail.com  snesectionlr@gmail.com 
   06 70 81 78 84 06 83 61 17 37 

   Centre - Val-de-Loire - Ile-de-France - Outre-Mer 
   sébastien.jacquillat@gmail.com 06 34 04 63 29   

 

          Co-secrétaires de la branche « Biodiversité » 

                  Isabelle HEBA                           Pascal WANHEM 
                          06 68 77 69 49                             06 20 99 91 84 
                 isabelle.heba@gmail.com         wanhem.sne@gmail.com 

 

 


